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ARTICLE 4

À l’alinéa 5, après le mot :

« public, » 

insérer les mots :

« d’élu ou de collaborateur d’élu, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre le champ d’application de cette disposition aux élus et aux 
collaborateurs d’élus afin des les protéger dans l’exercice de leurs missions d’intérêt général.


